
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Objet : Rapport à l’Assemblée Générale 2023 
 
 

A l’occasion de la saison 2022, la Commission Fédérale de Discipline a examiné : 

- Sept affaires ayant donné lieu au prononcé d’une sanction ferme, qui n’ont fait l’objet 
d’aucun appel ; 

- Une affaire ayant donné lieu au prononcé d’une sanction assortie intégralement du sursis, 
qui n’a fait l’objet d’aucun appel. 

Il est à noter également que le collège spécial violences sexuelles a été sollicité pour deux 
affaires. 
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